CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE


DEPARTEMENT DU VAR

ENGAGEMENT DE LOCATION DE LA SALLE DE LA MENAGERE

Place de la République à Collobrières

ENTRE : 

Mme Christine AMRANE, Maire de la Commune, Présidente du C.C.A.S., agissant  en cette qualité en vertu d’une décision du Conseil d’Administration

ET :

D’AUTRE PART,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

1) Le C.C.A.S. loue à 


qui accepte, après avoir pris connaissance du règlement d’occupation 

pour la journée du 
………………….
Location demandée en vue de l’utilisation suivante : ……………………………………………….
2) Une attestation d’assurance « location de salle » ainsi qu’un chèque de caution de 300 € seront joints à la demande de location. 

3) Le montant de la location s’élève à 120 € par jour d’occupation pour les particuliers, (délibération du 29.07.2008).
4) Un état des lieux sera effectué avant et après la location de la salle. La caution sera restituée si la salle est rendue en parfait état de propreté, et sans aucune dégradation. 

5) Le C.C.A.S dégage toute responsabilité sur les accidents pouvant survenir à quiconque à l’intérieur de la salle, notamment par suite de l’utilisation maladroite ou imprudente des appareils électriques. Le preneur souscrit sans réserve à cette clause et déclare prendre toutes les mesures pour assurer sa responsabilité civile en cas d’accidents matériels ou corporels à payer par leur évaluation les dégâts qu’il aurait occasionnés. 

6) Nombre de personnes maximum autorisée : 100 personnes.

7) Le C.C.A.S. ne peut en aucun cas être tenu pour responsable des avaries qui pourraient survenir aux matériels apportés et utilisés par les locataires de la salle louée. 

8) La puissance électrique utilisable maximale est de 24 kw. Les locataires doivent donc s’assurer que les projecteurs d’appareils de sonorisation et autres appareils électriques qu’ils envisagent d’utiliser ne dépassent pas la consommation maximale autorisée. 

9) Le preneur s’engage d’autre part à respecter le règlement qui lui est remis, strictement et sans réserve. 
	Le : ….………………..

LE PRENEUR
	Le : …………………….

AVIS DU RESPONSABLE

	
	


